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L’AMPQ prend position sur l’itinérance et les troubles 
mentaux  

L’itinérance au Québec prend une ampleur préoccupante. Longtemps concentrée dans les grands centres urbains, elle 

s’étend désormais à l’ensemble du territoire. Conséquence en grande partie de facteurs sociopolitiques (ex. notamment 

la crise du logement), elle reflète l’érosion du filet social et les effets cumulatifs des inégalités systémiques. 

Dans le cadre de leur travail, les psychiatres sont témoins des impacts de la situation d’itinérance sur la santé mentale, 

et inversement, du rôle que jouent les troubles mentaux dans les trajectoires d’itinérance. Aujourd’hui, loin d’être un 

enjeu périphérique, l’itinérance fait de plus en plus partie des contextes rencontrés dans la pratique psychiatrique. Les 

psychiatres font face aux conséquences de la précarité résidentielle sur la santé mentale, particulièrement chez les 

personnes vivant avec des troubles mentaux sévères ou en concomitance avec des problèmes de santé physique et 

des troubles liés à l’usage de substances. 

C’est dans ce contexte que l’AMPQ prend position sur l’itinérance et les troubles mentaux. 

Contexte 

L’itinérance est un problème systémique complexe, dont une des pierres angulaires est le manque d’accès à du 

logement abordable. 

Il existe une relation bidirectionnelle entre l’itinérance et les troubles mentaux (Padgett, 2020). Les troubles 

psychiatriques ont un impact sur la survenue, la durée, la visibilité et la sortie de l’itinérance. L’instabilité psychosociale 

et la stigmatisation associées avec l’absence de domicile fixe font émerger, perpétuent et exacerbent les troubles de 

santé mentale. Par ailleurs, l’itinérance touche toutes les tranches de la population : des plus jeunes, particulièrement 

à la sortie des services de la protection de la jeunesse, aux personnes âgées (chez qui on note une forte croissance 

des premiers épisodes à la rue1. En plus des jeunes (Abdel-Baki 2021) et des personnes âgées, différents autres 

groupes parmi les personnes en situation d’itinérance présentent des profils de vulnérabilité particuliers, notamment 

les femmes. Certains moments de transition dans les trajectoires de soins et de services sont aussi particulièrement à 

risque de précipiter l’itinérance (fins de séjour en hospitalisation, centres de détention, centres jeunesse, etc.). 

~12 000 

Personnes itinérantes 
visibles au Québec (MSSS 2026) 

67 % 

Prévalence actuelle 
des troubles mentaux (Barry 2024) 

47%  
Présence d’un trouble concomitant (problèmes 

de santé mentale et de consommation de 

substances) (ministère du logement 2022) 

On estime que près de 10,000 personnes vivent en situation d’itinérance au Québec (MSSS 2023). Ceci ne prend pas 

en considération l’itinérance cachée, fréquente chez les jeunes et les femmes. Les troubles mentaux sont 

surreprésentés chez les personnes en situation d’itinérance : au niveau mondial, la prévalence actuelle est de 67% 

 
1 L’itinérance chez les personnes âgées est un phénomène en croissance, longtemps resté invisible. Des données ontariennes montrent, durant la pandémie, 

une augmentation notable de l’itinérance chez les 55–64 ans, passant de 1 % à 5 %. (Odd 2023) La littérature distingue deux profils. L’itinérance survenue 
tardivement touche plus souvent des femmes ayant connu une relative stabilité, mais confrontées à des ruptures soudaines, relationnelles ou économiques. 
L’itinérance chronique, plus fréquente chez les hommes, s’inscrit davantage dans des trajectoires de vulnérabilités structurelles persistantes, souvent associées à 
des troubles psychiatriques ou liés à l’usage de substances. Ces données soulignent la nécessité d’interventions adaptées au vieillissement, axées sur le 
logement, le soutien social et les transitions de vie. (Hoang 2025) 
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selon la méta-analyse de Rebecca Barry, Université de Calgary (2024) – la prévalence à vie est de 77%.  Au Canada, 

ce sont 74% de ces personnes qui souffriraient d’un trouble mental, dont 47% d’un trouble concomitant (problèmes de 

santé mentale et de consommation de substances) (Ministère du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités, 

2022). 

Ces facteurs mènent à une espérance de vie réduite ainsi qu’à une augmentation de l’usage des services de santé 

(Stafford & Wood, 2017). Une étude longitudinale a également montré que les personnes âgées en situation 

d’itinérance meurent en moyenne à 64 ans (l’espérance de vie au Canada se situe, selon le sexe, entre 85 et 89 ans), 

et que les premiers épisodes de rupture résidentielle à un âge avancé sont associés à une mortalité accrue (Brown et 

al., 2022). 

Les trajectoires d’itinérance sont souvent marquées par une combinaison de facteurs : pauvreté, ruptures sociales, 

troubles psychiatriques et troubles liés à l’usage de substances. La consommation de substances comme les opioïdes, 

les psychostimulants (ex. crack, crystal meth) ou l’alcool accroît les risques associés à l’itinérance, sans toutefois en 

être l’unique cause. Par ailleurs, la majorité des personnes qui consomment n’ont pas de trouble mental sévère, alors 

qu’une proportion importante des personnes en situation d’itinérance présentant un trouble mental grave vivent aussi 

avec un trouble lié à l’usage de substances. 

Il est donc essentiel d’ajuster les approches selon les profils des personnes rencontrées, leurs besoins spécifiques et 

leur degré de motivation au changement. Des stratégies différenciées sont nécessaires pour la prévention, l’intervention 

précoce et le traitement. 

Les personnes en situation d’itinérance avec trouble mental font face à un double piège. La maladie psychiatrique 

entrave l’accès aux ressources existantes (santé, hébergement), que ce soit en raison de désorganisation, de méfiance, 

ou autre. L’absence de ressources aggrave les conditions de santé mentale et physique et entraîne des ruptures dans 

les trajectoires de soins, de l’insécurité alimentaire et de l’instabilité résidentielle. Elle est associée à un risque accru 

de victimisation et de judiciarisation. 

L'approche Housing First (Logement d’abord) est une stratégie éprouvée offrant un accès immédiat et inconditionnel 

à un logement permanent et autonome aux personnes en situation d'itinérance, notamment celles avec des besoins 

complexes (santé mentale, dépendances). Elle mise sur un soutien communautaire intensif et personnalisé pour 

favoriser le rétablissement et la stabilité, sans exiger de sobriété ou de traitement préalable. Des équipes 

multidisciplinaires offrent un suivi flexible, allant de la gestion de cas intensive au suivi intensif dans le milieu (SIM) 

24h/24 et 7j/7. 

Dans ce contexte, il importe de rappeler que les psychiatres ne traitent pas « les gens dans la rue », mais plutôt que 

les équipes de santé mentale « vont vers » les personnes dont la désorganisation secondaire et l’état psychiatrique 

sont devenus trop sévères pour leur permettre d’en sortir sans interventions de proximité dans les milieux qu’ils 

fréquentent. L’intervention psychiatrique ne constitue pas à elle seule une solution à l’itinérance, mais elle joue un rôle 

essentiel dans certains parcours. Elle permet de stabiliser des états de désorganisation psychique qui compromettent 

l’accès ou le maintien dans les ressources, le logement et les soins. Dans ces situations, le traitement psychiatrique ne 

doit pas être vu comme une étape préalable, mais comme un levier intégré, agissant de concert avec les interventions 

sociales et communautaires. Restaurer un certain équilibre mental, réduire la détresse ou améliorer le fonctionnement 

peut permettre aux autres formes de soutien de porter fruit simultanément, dans une approche globale et intégrée.   

Sans intervention structurée et intégrée, le système entretient cette spirale. L’itinérance est prolongée et les problèmes 

psychiatriques accentués, sans issue possible.  
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Responsabilité professionnelle 

L’AMPQ reconnaît que la responsabilité partagée du réseau de la santé et des services sociaux est d’offrir des soins 

psychiatriques adaptés et accessibles aux personnes en situation d’itinérance. Les psychiatres font partie du “réseau 

qui doit aller vers” plutôt que d’uniquement recevoir au sein de l’établissement. 

Les psychiatres doivent contribuer activement à la planification populationnelle des services en santé mentale, en lien 

avec les réalités locales. Cela implique de coconstruire des trajectoires intégrées avec les organismes communautaires 

et les autres partenaires, soutenir les équipes de première ligne, participer à des modèles éprouvés scientifiquement 

et défendre une implantation équitable des services là où les besoins sont les plus criants. 

Responsabilité partagée avec d’autres acteurs 

Évidemment, ce n’est pas le psychiatre seul qui a la solution au problème d’itinérance. Toutefois, une approche flexible 

et sensible aux réalités vécues par les personnes en situation d’itinérance, une meilleure connaissance des ressources 

disponibles (communautaires, institutionnelles, etc.) permet d’offrir des soins plus adaptés et plus efficients dans le 

cadre d’une approche interdisciplinaire et systémique, tenant compte des déterminants sociaux de la santé, des 

barrières d’accès et des obstacles à l’engagement dans les soins et qui inclue le réseau de la personne et les 

ressources de l’environnement dans la communauté. 

Pour les personnes en situation d’itinérance vivant avec des troubles psychiatriques, les trajectoires de sorties 

d’itinérance nécessitent le travail coordonné de plusieurs acteurs: 

• les premiers répondants y compris les travailleurs de rue; 

• les services de police (notamment les patrouilles mixtes); 

• les organismes communautaires d’accueil; 

• les services d’hébergement d’urgence et de transition; 

• des intervenants cliniques et psychosociaux pour stabiliser la condition mentale et préparer le terrain pour la 

sortie d’itinérance (papiers d’identité, revenu, recherche de logement et référence pour suivi psychiatrique et 

soutien psychosocial une fois logé); 

• des organismes qui offrent de l’hébergement supervisé, du logement subventionné ou des subventions au 

logement et qui peuvent offrir le soutien à l’intégration et au maintien en logement; 

• les services pour la santé physique; 

• les services en dépendances (communautaires et institutionnels); 

• les acteurs de la sécurité publique et du système judiciaire; 

• les acteurs des paliers gouvernementaux au niveau municipal et provincial. 

Les psychiatres ne peuvent accomplir le travail seuls, mais sont souvent un maillon essentiel au succès de la 

trajectoire de sortie d’itinérance. 
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Constats majeurs2 

L’itinérance fait partie d’une trajectoire, ce n’est pas un événement, encore moins une caractéristique de la personne. 

Elle naît souvent de ruptures prévisibles : fin de placement jeunesse, perte de logement, congé d’hospitalisation en 

psychiatrie, sortie de détention. Conclusion : on peut la prévenir, mais le repérage du risque est peu systématisé. 

Les solutions existent, mais elles ne sont pas mises à l’échelle. Les approches Logement d’abord (Housing First), les 

modèles d’hébergement transitoire avec accompagnement (SRI), les approches en réseau incluant les institutions de 

santé et services sociaux et les partenaires communautaires, tel que PRISM (Laliberté 2022, Soufi 2023), RIPAJ-EQIIP 

SOL (Morisseau-Guillot 2020, Doré-Gauthier 2019, Doré-Gauthier 2020, Todesco 2025), les équipes de liaison, ont 

déjà fait leurs preuves et dans plusieurs cas montré leur efficacité. Ainsi, les innovations existent et fonctionnent, il faut 

les déployer. 

La clé, c’est l’intégration des services santé-logement-soutien communautaire. Les modèles qui fonctionnent combinent 

: 

◼ accès rapide et facilité au logement, aux soins et services (réduction des barrières administratives); 

◼ continuité des soins et services; 

◼ accompagnement communautaire; 

◼ approche intégrée en partenariat. 

L’itinérance coûte cher et l’inaction encore davantage. Une personne en situation d’itinérance génère environ $50 000 

à 75 000 $ de coûts divers par année, selon plusieurs études. Les approches structurées de soutien résidentiel avec 

soutien (SRA) sont efficaces et rentables du point de vue des dépenses publiques, alors que les approches de 

prévention sont encore plus efficientes. La prévention et la résolution de l’itinérance sont des choix non seulement 

humainement nécessaires, mais aussi économiquement rationnels pour la société. 

 
2 En 2025, l’AMPQ a réuni plus de 200 acteurs du réseau de la santé et des services sociaux à travers le Québec, issus des mili eux cliniques, institutionnels et 

communautaires ainsi que de la recherche, dans le cadre d’une journée de formation interdisciplinaire. Clôturée par le ministre responsable Lionel Carmant, cette 

journée a permis de dégager plusieurs constats majeurs.  
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La position de l’AMPQ 

L’AMPQ estime que la réponse à l’itinérance doit reposer sur trois leviers structurants. 

1. LEVIER 1 — D’abord, le logement, au même titre que la santé, doit être reconnu comme un droit 

fondamental pour tous, non seulement comme une condition de rétablissement, mais comme un prérequis 

à la dignité et à la santé, et l’investissement public doit être protégé de ses effets pervers. Si les programmes 

de soutien au logement (PSL) constituent un outil important, leur efficacité est limitée dans un marché locatif 

spéculatif. L’AMPQ appuie des modèles qui sécurisent l’investissement public, notamment par le 

développement de logements hors marché privé, la mixité des projets et l’accès à des mesures de soutien 

avant la perte du logement, plutôt qu’en réaction à l’itinérance déjà installée. 

2. LEVIER 2 — La prévention de l’itinérance doit devenir un principe directeur des politiques publiques. 

L’entrée en itinérance est largement associée à des transitions à risque mal préparées, notamment à la sortie 

des centres jeunesse, des établissements carcéraux et des hospitalisations. L’AMPQ soutient une approche 

systématique de prévention, incluant l’identification précoce des personnes à risque et des mécanismes 

obligatoires de préparation et d’accompagnement lors de ces transitions.  Une sortie « à la rue » ou vers un 

refuge ne devrait pas être une option envisageable ou proposée par les soignants/intervenants. Évidemment, 

il est du droit de la personne de refuser un service, mais il est un devoir du RSSS et autres institutions 

gouvernementales de proposer de l’aide et des solutions pour sortir de l’itinérance. Par ailleurs, tout contact 

avec une porte d’entrée dans le système de santé et services sociaux devrait être une opportunité de 

détection des personnes à risque d’itinérance; une approche systématique de dépistage devrait être intégrée 

dans les processus d’aiguillage (triage). Dans le même ordre d’idées, tout contact avec le RSSS (consultation 

psychosociale, médicale, incluant à l’urgence ou durant l’hospitalisation) doit être une opportunité de sortie 

de l’itinérance. 

3. LEVIER 3 — La sortie durable de l’itinérance repose sur un continuum de soins et de services 

intégrés, incluant un accompagnement en logement adapté à la complexité clinique et sociale des 

personnes. Des modèles comme PRISM et les logements avec soutien intégré sont associés à des résultats 

positifs, mais demeurent inégalement accessibles. L’AMPQ soutient l’élaboration d’un panier de services 

structurant pour les personnes en situation d’itinérance présentant des troubles mentaux, incluant le 

repérage, l’accès aux soins psychiatriques, l’accompagnement communautaire et le logement avec soutien. 

Dans ce panier de services, l’AMPQ soutient également des soins mieux intégrés pour les troubles liés à 

l’usage de substances. 

L’AMPQ rappelle que la judiciarisation ne peut constituer une réponse par défaut aux besoins en santé mentale chez 

les personnes en situation d’itinérance. Réduire le recours aux trajectoires judiciaires et améliorer l’accès précoce aux 

soins et aux services de proximité est à la fois une exigence clinique, éthique et populationnelle.  En cas de 

judiciarisation, les services tels les Programmes d’accompagnement justice et santé mentale (PAJ-SM) ou Trajectoire 

Justice Santé mentale (TJSM) doivent être préconisés et une collaboration doit être instituée avec l’équipe de santé 

mentale. Ces Programmes (tels PAJ-SM, TJSM, PAJ-SMID, IMPAC, etc.) visent à offrir un traitement judiciaire adapté 

à la réalité des personnes qui présentent des vulnérabilités de santé mentale afin d’élaborer un plan d’intervention qui 

permet de favoriser sa réinsertion sociale. 

L’AMPQ se positionne comme un partenaire engagé dans la coconstruction de solutions durables, en collaboration 

avec les organismes communautaires, et l’ensemble des paliers gouvernementaux. Le défi n’est plus d’identifier les 
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solutions, mais de créer les conditions permettant leur déploiement équitable, cohérent et à grande échelle, au bénéfice 

des personnes les plus vulnérables et de la collectivité. 

Engagements de l’AMPQ 

1. Définir un panier de services pour les personnes en situation d’itinérance souffrant d’un trouble mental, réaliste 

selon les capacités du réseau; 

2. Travailler activement à faire connaître ce panier à Santé Québec et promouvoir son intégration dans les services 

offerts sur le terrain; 

3. Plaidoyer pour une plus grande imputabilité des directions de santé mentale et dépendance (DSMD) en ce qui 

concerne une organisation de services mieux intégrés pour les soins en santé mentale, en dépendance et en 

itinérance; 

4. Améliorer la littératie de nos membres sur les enjeux logement-santé mentale-justice; 

5. Soutenir la dissémination des pratiques innovantes et efficaces en matière de services psychiatriques auprès 

des personnes en situation d’itinérance; 

6. Fournir des outils de plaidoyer (advocacy) pour soutenir les interventions locales, l’obtention de ressources 

dédiées et la mise en place de partenariats; 

7. Favoriser la collaboration proactive avec les organismes communautaires et les acteurs intersectoriels; 

8. Plaidoyer pour l'obtention d'une gamme de logements adaptés aux besoins des clientèles en situation 

d'itinérance ayant des enjeux de santé mentale allant d'appartements autonomes avec suivi communautaire 

subventionné, appartements supervisés, foyers de groupe, autres types de résidences intermédiaires, etc.;  

9. Porter cet enjeu auprès de tous les partis politiques dans le cadre des élections provinciales de 2026 et par la 

suite afin de le positionner comme une priorité gouvernementale. 

10. Sensibiliser et mobiliser les acteurs municipaux et fédéraux autour des enjeux d'itinérance et de santé mentale 

afin de soutenir une réponse concertée, durable et adaptée aux besoins de cette population. 

Constat de l’AMPQ 

L’AMPQ reconnaît la gravité de la crise actuelle en itinérance et la nécessité d’une mobilisation intersectorielle, durable 

et structurée. Elle affirme que les psychiatres ont un rôle incontournable à jouer, non seulement par leur expertise 

clinique auprès des personnes vivant avec des troubles mentaux graves et concomitants, mais aussi dans la 

planification des approches populationnelles, le soutien aux équipes communautaires, la coordination des trajectoires 

de soins et l’implantation de modèles innovants éprouvés sur le terrain (tels que PRISM, RIPAJ-EQIIP SOL, Logement 

d’Abord (Housing First), etc.). En tant que médecins spécialistes, ils sont aux premières loges pour prévenir, repérer, 

accompagner et contribuer activement à sortir les personnes de l’itinérance et soutenir les partenaires qui collaborent 

à ces actions. 

L’itinérance n’est pas un échec individuel, c’est un échec collectif. Et c’est collectivement qu’on peut y mettre fin. 
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